
 

 

 

 

 

Halte à la répression syndicale ! 

SOLIDARITE FINANCIERE avec notre camarade MORDI Nordine, 

brancardier à l’hôpital de Courbevoie, injustement sanctionné ! 

 Notre collègue M. MORDI Nordine travaillant à l’hôpital de COURBEVOIE   
NEUILLY   PUTEAUX « Rive de seine »  a été suspendu pendant 6 mois : privé de 

salaire durant ces 6 mois ! Inacceptable ! 

Plutôt que de reconnaitre le manque flagrant d’effectifs qui frappe partout l’hôpital public et 
la dégradation importante des conditions de travail qui en découle, la direction de l’hôpital de 
Courbevoie a fait le choix de transformer les problèmes inhérents à cette dégradation en 
problèmes disciplinaires : notre collègue M. MORDI Nordine en subit les conséquences ! 

Voir tract CGT ci-joint. Nordine n’a pas commis un crime, la direction lui reproche un 
comportement inadapté qui lui a valu une suspension de travail pendant 1 an avec 6 mois de 
sursis, sur des faits pourtant non avérés.  

 La direction du CH Rive de Seine a pris la décision de le sanctionner sévèrement en lui 
privant de son salaire durant 6 mois contrairement à la décision de la commission paritaire qui 
avait voté trois mois pour satisfaire cette direction qui demandait sa révocation. Sur les faits 
qui ont cités dans son dossier pour le sanctionner, il relève d’une instruction menée à charge 
contre notre camarade plutôt que d’un résumé portant sur des faits objectifs, circonstanciés et 
incontestables.  On n’y retrouve aucune preuve matérielle qui a été versée dans son dossier 
disciplinaire.  

 L’USD CGT 92 fait appel aux syndicats, à toutes les bases CGT de notre secteur Santé 
Action Sociale pour organiser la solidarité financière afin  d’aider Nordine qui se 
retrouve dans de graves difficultés.  

SOLIDARITE FINANCIERE : En soutien à notre camarade Nordine MORDI, secrétaire 
général du syndicat CGT de l'Hôpital "Rive de Seine" de Courbevoie   Neuilly - Puteaux, 
injustement sanctionné, 
l'Union Syndicale Départementale de la Santé et de l'Action Sociale CGT92 vous appelle à 
ENVOYER VOS DONS à l’US Santé (chèques à l’ordre l'USD CGT92), au 32/34 avenue des 
Champs pierreux 92000 Nanterre 

 
 



 

 

 

  

  

 


